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Pour inscrire votre enfant, il est nécessaire de respecter les dates d'ouverture des inscriptions
(mail + papier) :

- à partir du 14 novembre, j'ouvre les inscriptions de janvier, 
- à partir du 12 décembre, j'ouvre les inscriptions de février,
- à partir du 15 janvier, j'ouvre les inscriptions de mars,
-à partir du 13 février pour avril
-à partir du 13 mars pour mai
-à partir du 10 avril pour juin

  

Si vous souhaitez avoir plus de renseignements, n'hésitez pas à nous contacter.
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